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Comment dissoudre une association
reconnue d'utilité publique ?
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La dissolution amiable d'une association reconnue d'utilité publique nécessite
l'approbation de l'autorité de tutelle.

La demande d'approbation de la dissolution amiable doit être adressée au ministère de l'Intérieur, 
bureau des groupements et des associations.

Voir le guide
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